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La gestion de la pandémie de COVID-19 
au Cameroun : bilan et perspectives 

Jacob Atangana-Abéa

RÉSUMÉ. À partir de l’exploitation de données secondaires, cet article fait une évaluation de la gestion de la 
pandémie de COVID-19 par le gouvernement camerounais. Cette évaluation couvre la période de mars 2020, 
date de début de la pandémie au Cameroun, à la fin du mois d’août 2020. La période en étude est certes courte, 
mais nous semble suffisante pour tirer les premiers enseignements de la gestion de cette pandémie. Nous 
soutenons qu’avec la récurrence des catastrophes naturelles et humaines et leurs effets sur la vulnérabilité des 
populations, le gouvernement camerounais devrait désormais considérer la gestion des catastrophes comme 
relevant des actes courants de gouvernance du pays et mettre en place des mesures pérennes de soutien aux 
populations victimes, plutôt que d’agir par à-coups, comme c’est le cas présentement. Car si les crises passent, 
leurs effets perdurent. 

ABSTRACT. Based on the use of secondary data, this article assesses the management of the COVID-19 pandemic by the Cameroonian 
government. This assessment spans from March 2020, the beginning of the pandemic in Cameroon, until the end of July 2020. The 
timeframe under study is certainly short, but appears sufficiently lengthy to draw initial lessons learnt from the management of this pandemic. 
We maintain that with the recurrence of natural and human disasters, and their effects on the populations’ vulnerability, the Cameroonian 
government should implement long-lasting measures to support affected populations, rather than act sporadically, as is the case presently. 
Because while crises pass, their effects persist. 

Introduction 

Depuis des décennies, plusieurs pays africains vivent 
des situations de crise à répétition. Des situations 
dans lesquelles la vie d’un grand nombre de per-
sonnes est menacée, qu’il s’agisse de catastrophes 
naturelles (séismes, éruptions volcaniques, séche-
resses, inondations, épidémies, etc.) ou de catas-
trophes humaines (conflits armés, incendies, 
accidents d’avion, etc.). Le Cameroun ne fait pas 
exception à cette nouvelle donne.  

En effet, au cours des 40 dernières années, ce pays a 
fait face à des crises majeures, dont les catastrophes 
du lac Monoun (1984) et du lac Nyos (1986), l’incen-
die de Nsam conséquent à un accident ferroviaire 
(1998), l’insurrection de Boko Haram (depuis 2014), 
le déraillement du train de Camrail à Éséka (2016), 
les revendications armées dans les régions du Nord-
Ouest et du Sud-Ouest (depuis 2016), les inonda-
tions dans la région de l’Extrême-Nord (chaque 
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année), l’éboulement à Gouache (2019) et la pandé-
mie de COVID-19 (depuis mars 2020). 

Au vu de leurs effets et de leur récurrence, ces crises 
ne peuvent plus être considérées comme des phéno-
mènes épisodiques, comme c’est souvent le cas. 
Nous pensons qu’il faut désormais intégrer leur 
gestion en tant qu’activité courante de gouvernance 
nationale. 

1. Revue de littérature

Les catastrophes ont fait l’objet de nombreuses 
recherches en sciences sociales (Fritz, 1961; Nudell et 
Antokol, 1988; Quarantelli, 1998; Alexander, 2000; 
OECD, 2003; Rodriguez et collab., 2007; Harissi et 
Tourne, 2020). Pour Quenet (2000), une catastrophe 
fait référence à un « événement qui échappe à la 
domination d’un groupe humain, dépassant sa capa-
cité d’absorption – capacité technique, économique, 
culturelle ou mentale » (p. 17). Dans sa terminologie, 
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 l’UNISDR (2009) appréhende la catastrophe comme 
« une rupture grave du fonctionnement d’une com-
munauté ou d’une société impliquant d’importants 
impacts et pertes humaines, matérielles, économiques 
ou environnementales, que la communauté ou la 
société affectée ne peut surmonter avec ses seules 
ressources » (p. 11).  

Les catastrophes peuvent être classées en deux 
grandes catégories : les catastrophes naturelles et les 
catastrophes technologiques. Les catastrophes 
naturelles comprennent les catastrophes hydrométéo-
rologiques (inondations, ouragans, sécheresses et 
avalanches), les désastres géophysiques (tremble-
ments de terre, éruptions volcaniques et tsunamis) et 
les catastrophes biologiques (épidémies et invasions 
d’insectes).  

Quant aux catastrophes technologiques, elles sont 
associées aux accidents industriels (déversements de 
produits chimiques, explosions industrielles et radia-
tions radioactives), aux accidents de transport (par 
voies aérienne, ferroviaire, maritime ou fluviale) et à 
divers autres accidents provoqués par l’humain 
(incendies, effondrements de structures, crimes ou 
guerres impliquant des populations civiles) (Nudell et 
Antokol, 1988; Moe et Pathranarakul, 2006).  

Toutefois, cette typologie ne rend pas compte de 
l’imbrication entre les deux catégories. En fait, les 
catastrophes dites « naturelles » sont le plus souvent la 
conséquence d’actes d’omission et de commission 
humains, plutôt que de simples caprices de la nature. 
Bien plus, un désastre résulte de la coprésence de 
facteurs humains et naturels (Chmutina et Von 
Meding, 2019). Dans tous les cas, les catastrophes 
sont des phénomènes de grande amplitude dont les 
effets causent des dommages importants et laissent 
des séquelles à une communauté humaine. En ce 
sens, elles provoquent une rupture et mettent en 
évidence une série d’oppositions entre l’avant et 
l’après (Quenet, 2000).  

Compte tenu de leurs impacts dans une communauté, 
tout un corpus de connaissances s’est développé 
autour de la gestion des catastrophes, des désastres ou 
des crises; trois termes que nous allons utiliser indif-
féremment dans cet article.  

La gestion des catastrophes est un processus qui 
inclut l’ensemble des activités menées avant, pendant 
et après un désastre, et qui vise, d’une part, à éviter les 
pertes en vies humaines et les impacts économiques 

et, d’autre part, à assurer le retour à une vie normale 
(Maher, 2006). La gestion des catastrophes fournit des 
outils pour se préparer aux catastrophes, pour y 
répondre, pour apporter du soutien et pour recons-
truire la société (Altay et Green, 2006). Elle comporte 
donc trois phases : la précrise, la phase d’urgence et la 
post-crise ou phase de reconstruction (Burnett, 1988; 
Kreps, 1991; Wybo, 2010). 

1.1  La précrise 

La précrise inclut toutes les actions à entreprendre en 
amont pour limiter les effets de la catastrophe lors de 
sa survenance. Il s’agit des actions de planification et 
de prévention engagées pour éviter et réduire les 
dommages éventuels causés par la survenance d’un 
désastre (Pielke et Pielke, 1997; Covington et 
Simpson, 2006). Dans la littérature, cette phase est 
surtout marquée par une recension des meilleures 
pratiques en matière de planification des actions à 
entreprendre au moment de la survenance d’une 
catastrophe (Dynes, 1994; McEntire, 2003; Lindell et 
Perry, 2003). En effet, il apparaît que les effets d’une 
crise qui survient dans une communauté qui y est pré-
parée sont généralement moindres que ceux d’une 
crise qui arrive par surprise (McEntire, 2003).  

C’est pourquoi cette phase a fait l’objet d’une abon-
dante publication, non seulement de la part des 
agences gouvernementales nationales telles que le 
National Research Council, la National Emergency 
Management Association et la Federal Emergency 
Management Agency aux États-Unis, mais aussi de la 
part des agences des Nations unies, dont le Cadre 
d’action de Hyogo pour (2005-2015) : pour des nations et des 
collectivités résilientes face aux catastrophes (UNISDR, 2005) 
et le Cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe 2015-2030 (UNISDR, 2015). Ces deux 
cadres sont issus respectivement de la Conférence 
mondiale sur la prévention des catastrophes, qui s’est 
tenue du 18 au 22 janvier 2005 à Kobe (préfecture de 
Hyogo, au Japon) et de la Conférence mondiale de 
l’ONU tenue à Sendai au Japon le 18 mars 2015 sur 
le même sujet. Ce dernier entend « mettre un accent 
beaucoup plus soutenu sur la prévention, la gestion et 
la réduction des risques de catastrophe plutôt que sur 
la gestion des catastrophes une fois celles-ci surve-
nues » (UNISDR, 2015, p. 5). Il consacre le rôle 
central que les gouvernements ont à jouer aux paliers 
national, régional et mondial, rôle qui tourne autour 
de quatre priorités : 1) comprendre les risques de 
catastrophe; 2) renforcer la gouvernance des risques 
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de catastrophe pour mieux les gérer; 3) investir dans 
la réduction des risques de catastrophe aux fins de la 
résilience; et 4) renforcer l’état de préparation aux 
catastrophes pour intervenir de manière efficace et 
pour « mieux reconstruire » durant la phase de relève-
ment, de remise en état et de reconstruction. 

De ce qui précède, nous pouvons émettre la proposi-
tion suivante : 

Proposition 1 : La gestion de l’étape de précrise est 
marquée, à l’échelle des États, par l’adoption d’instru-
ments nationaux de prévention des catastrophes inspirés 
par les conventions internationales.  

Si la responsabilité générale de réduire les risques de 
catastrophe incombe aux États, elle n’en est pas 
moins partagée entre les gouvernements et les parties 
prenantes de la société civile, à savoir les bénévoles, 
les organisations humanitaires et les associations 
communautaires (Sutton et Tierney, 2006). La colla-
boration entre l’État et ces parties prenantes s’étend 
aux phases subséquentes, à savoir la phase d’urgence 
(gestion de la crise) et la phase post-crise. 

1.2  La phase d’urgence 

La phase d’urgence est celle au cours de laquelle la 
réponse à l’urgence est mise en œuvre. L’objectif est 
de fournir une assistance prompte pour préserver des 
vies, pour améliorer la santé et pour apporter du sou-
tien moral aux populations en détresse. Il est question 
de limiter les dommages causés par la catastrophe en 
attendant que des solutions plus pérennes soient 
implantées.  

D’après Ben Massou (2011), cette phase nécessite le 
déploiement de trois types de moyens : les moyens 
techniques, les capacités organisationnelles et les apti-
tudes humaines. Au-delà de ces moyens, Linnell 
(2013) insiste sur l’importance de la communication 
et de la collaboration entre les acteurs. 

Proposition 2 : Dans la phase de crise, la communi-
cation est indispensable pour fédérer les énergies des acteurs 
et pour mieux faire face à la catastrophe. 

La communication est indispensable avant, pendant 
et après la catastrophe (Linnell, 2013). Dans la phase 
de gestion de la crise proprement dite, elle est critique, 
car elle doit permettre de mettre au même diapason 
tous les acteurs impliqués dans une catastrophe. La 
communication doit être diversifiée aussi bien dans 

les médias utilisés que dans les audiences visées 
(Turner et Muller, 2004; Sellnow et Sellnow, 2010). 
C’est ainsi qu’elle accroît la participation et la collabo-
ration des parties prenantes (Newport et Jawahar, 
2003; NAS, 2011). Cette collaboration est essentielle 
entre ceux qui sont chargés de la gestion de la crise, la 
population en général et les organisations commu-
nautaires. En effet, d’après la Federal Emergency 
Management Agency (FEMA, 2011) aux États-Unis, 
la mobilisation des individus et des groupes réussit 
mieux lorsqu’elle s’appuie sur des réseaux établis. 

1.3  La post-crise 
 ou phase de reconstruction 

La post-crise est une phase de reconstruction et de 
gestion des séquelles de la catastrophe. C’est la phase 
de réadaptation aux effets de la crise, tant sur les plans 
de la construction et de la réhabilitation des infrastruc-
tures que de la mise en place de mesures d’atténuation 
des effets socioéconomiques de la catastrophe sur les 
populations. 

La post-crise est présentée comme une étape très 
complexe qui s’étend généralement sur plusieurs 
années (Labadie, 2008). Malheureusement, malgré la 
multiplicité des expériences, cette phase reste insuffi-
samment documentée (Halvorson et Hamilton, 
2010).  

Une question se pose ici : la reconstruction doit-elle 
remettre en état les choses telles qu’elles étaient avant 
la catastrophe ou faut-il plutôt changer en mieux (build 
back better)? Pour Lyons (2009), la première option 
permet de préserver le patrimoine, mais elle a le 
désavantage de reproduire les mêmes conditions de 
vulnérabilité auxquelles la population était exposée 
avant la catastrophe. Dans la seconde option, la post-
crise donne l’occasion de corriger les facteurs de vul-
nérabilité propices à la survenance des catastrophes 
semblables dans le futur et d’y remédier (Lewis, 2003; 
Kijewski-Correa et Taflanidis, 2012). Mieux : elle 
donne la possibilité d’utiliser le processus de recons-
truction pour améliorer les conditions physiques, 
sociales, environnementales et économiques d’une 
communauté et pour la rendre plus résiliente 
(Clinton, 2006). Cependant, toute phase de recons-
truction exige de disposer de ressources (Xie, 1994; 
Ye et Okada, 2002).  

Pour Chang et ses collègues (2011), la disponibilité 
des ressources (financières, humaines, managériales et 
matérielles) est indispensable à la réussite de tout 
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 projet de reconstruction, comme le sont tout autant 
les facteurs administratifs, économiques, politiques, 
sociaux et culturels. La non-prise en considération de 
ces éléments affecte directement la vitesse et les résul-
tats du processus de reconstruction (Shaw, 2006). Ce 
dernier se présente comme un projet collectif qui doit 
associer les différentes parties prenantes. Pour 
Shafique et Warren (2016), la première étape dans la 
phase de reconstruction est donc d’identifier les 
acteurs qui comptent. Ceux-ci se recrutent parmi les 
agences gouvernementales, les organisations non 
gouvernementales (ONG; nationales, régionales ou 
internationales), les médias, le secteur privé, la 
communauté prise dans son sens large, etc. 
(Chandrasekhar, 2012). 

Proposition 3 : Compte tenu de sa complexité et de sa 
durée, la phase de reconstruction exige une mobilisation 
plus importante de ressources et une implication plus 
grande de la communauté et des organisations de première 
ligne. 

L’implication de la communauté et des ONG est une 
condition de succès de la phase de reconstruction 
(Shaban, 2001; Linnell, 2013; Miller et Douglass, 
2016). Mieux : l’action coordonnée des différents 
intervenants accroît l’efficacité de l’action de recons-
truction sur le terrain (Meduri, 2016). Peut-on en dire 
autant du Cameroun? 

2.  Gestion de la pandémie 
 au Cameroun : état des lieux 

L’épidémie de la COVID-19 est apparue pour la 
première fois dans la ville de Wuhan en Chine en 
décembre 2019. Elle a été déclarée comme pandémie 
le 11 mars 2020 par l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS). En date du 30 mars 2020, elle avait déjà 
fait 33 106 décès dans 202 pays et territoires.  

Le premier cas en Afrique subsaharienne est apparu 
le 27 février 2020 au Nigéria. Depuis lors, les chiffres 
se sont emballés. Au 25 août 2020, on comptait à 
travers le monde plus de 23 689 860 cas d’infection 
officiellement diagnostiqués depuis le début de la pan-
démie, dont 813 733 morts. Les États-Unis étaient 
alors considérés comme le pays le plus touché, avec 
177 284 décès et plus de 5 741 088 cas recensés 
(Agence France-Presse, 2020a).  

Au Cameroun, le premier cas a été déclaré le 6 mars 
2020. Depuis lors, la pandémie a connu une progres-
sion fulgurante : elle est passée de 142 cas testés posi-
tifs et 6 morts le 30 mars 2020 à 7 860 cas positifs et 
215 morts le 7 juin 2020, puis à 12 592 personnes 
testées positives, 10 100 personnes déclarées guéries 
et 313 décès à la fin du mois de juin 20201. Cette 
progression faisait de ce pays l’un des plus atteints par 
la pandémie en Afrique. 

Pour faire face à la pandémie, le gouvernement a pris 
une série de mesures qui peuvent être classées en trois 
catégories : les mesures stratégiques, les mesures opé-
rationnelles et les mesures à l’endroit de la population 
en général. 

2.1  Les mesures stratégiques 

Près de trois mois après l’apparition du coronavirus 
en Chine et au vu de sa propagation dans les autres 
pays, notamment en Europe, le gouvernement came-
rounais a mis en place, à partir de février 2020, le Plan 
de préparation et de réponse au COVID-19 d’un montant 
de 6,5 milliards FCFA (soit 11,4 M$ US). D’après le 
ministre camerounais de la Santé, le plan en question 
« est un document-cadre qui déroule les composantes 
essentielles, selon l’OMS, dont les actions prioritaires 
sont à mener dans les 30, 60 et 90 prochains jours » 
(Ministère de la Santé publique, 2020, p. 3). L’objectif 
général de ce plan vise à détecter précocement les 
éventuels cas importés de COVID-19 au Cameroun 
et à y apporter une riposte efficace, le cas échéant. 

Pour son élaboration, le Plan de préparation et de réponse 
au COVID-19 est le fruit de la collaboration entre les 
experts du ministère de la Santé publique, ceux des 
autres ministères les plus impliqués dans la gestion de 
la COVID-19, ceux de l’OMS et des autres parte-
naires multilatéraux.  

En matière de contenu, le plan se décline en huit axes : 
1) la coordination multisectorielle et internationale; 
2) la surveillance pour la détection précoce des cas; 
3) la mise sur pied des équipes d’enquête et d’inter-
vention rapide; 4) le renforcement des capacités des 
laboratoires; 5) la mise en place des mesures de 
prévention et de contrôle des infections dans les 
hôpitaux et les communautés; 6) la gestion des cas; 
7) la communication des risques et l’engagement 
communautaire; et 8) le soutien logistique.  
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Le plan en question est par ailleurs mis en œuvre à 
travers un plan national opérationnel de préparation 
et de réponse au COVID-19 (Ministère de la Santé 
publique, 2020, p. 14). 

2.2  Les mesures opérationnelles 

Les mesures opérationnelles se déploient à travers le 
Système de gestion de l’incident (SGI), dont la coor-
dination centrale se fait au sein du ministère de la 
Santé publique et dont les démembrements territo-
riaux suivent l’organisation administrative du pays 
(régions, départements, etc.). D’après la docteure 
Djamilatou Leila, déléguée régionale de la santé 
publique de la Région du Nord : 

L’objectif de l’activation du SGI vise : la détec-
tion précoce de tous cas suspects; d’assurer le 
diagnostic dans de brefs délais; assurer la prise 
en charge immédiate d’éventuels cas; assurer la 
mise en place des mesures de prévention et 
contrôle de l’infection; assurer une bonne coor-
dination multisectorielle des activités de prépa-
ration et de réponse et une bonne information 
de la population et des différents détenteurs 
d’enjeux nationaux et internationaux. (Mbeng 
Boum, 2020, p. 8)  

Par ailleurs, pour faire face à une saturation éventuelle 
des hôpitaux dédiés à la lutte contre la COVID-19, 
des centres spécialisés ont été mis en place pour la 
prise en charge des victimes de la pandémie dans les 
grandes villes, notamment Yaoundé, Douala et 
Bafoussam. 

Pour financer ces diverses opérations, le gouverne-
ment a annoncé, le 30 mars 2020, la création par le 
président de la République d’un fonds de solidarité 
avec une dotation initiale de 1 milliard FCFA (soit 
1,7 M$ US). Ce fonds est alimenté par des contribu-
tions de toutes natures provenant des entreprises, des 
organisations et des personnes de bonne volonté. 
Cette mesure est étendue par le président de la Répu-
blique à travers l’Ordonnance no 2020/001 du 03 juin 
2020 modifiant et complétant certaines dispositions de la loi 
no 2019/023 du 24 décembre 2019 portant loi de finances de 
la République du Cameroun pour l’exercice 2020, laquelle : 

‒ Accorde une exonération totale des droits et taxes 
de douane à l’importation de produits et matériels 
de prévention et de lutte contre la COVID-19 (art. 
13 bis); 

‒ Pour soutenir l’activité économique, suspend pour 
une période de 6 mois la perception des intérêts 
de retard au paiement des droits et taxes de 
douane (art. 14 bis); 

‒ Rend totalement déductibles, pour le calcul de 
l’impôt sur les sociétés, les dons et libéralités 
consentis à l’État ou ses démembrements, dans le 
cadre de la lutte contre la pandémie de la 
COVID-19 (art. 15 bis); 

‒ Institue l’ouverture d’un compte d’affectation spé-
cial intitulé « Fonds spécial de solidarité nationale 
pour la lutte contre le coronavirus et ses répercus-
sions économiques et sociales » (art. 26 bis). 
(Ministère des Finances, 2020 b, p. 2)  

Le fonds ci-dessus a pour objet la prise en charge des 
besoins liés à la lutte contre la pandémie du coronavi-
rus au Cameroun, ainsi que ceux relatifs à l’interven-
tion de l’État dans le cadre de l’atténuation des consé-
quences économiques, financières et sociales de cette 
pandémie, et des mesures restrictives prises par le 
gouvernement. Au second semestre de 2020, le 
Fonds a reçu une dotation de 180 milliards FCFA 
(soit environ 317 M$ US) répartis entre les différentes 
structures gouvernementales impliquées dans la lutte 
et la prévention de la COVID-19 (autant dire presque 
tous les ministères).  

D’après le Décret n° 2020/3221 du 22 juillet 2020 fixant 
la répartition de la dotation du Fonds spécial de solidarité 
nationale pour la lutte contre le coronavirus et ses répercussions 
économiques et sociales (Ministère des Finances, 2020a), 
les dépenses supportées par ledit fonds concernent la 
recherche active des cas et la prise en charge des cas 
confirmés; la couverture des dépenses liées aux 
mesures administratives et de régulation sociale; 
l’acquisition des intrants; l’encadrement des produc-
teurs; et la mise en place du dispositif d’incitations 
pour une meilleure production agricole, vivrière et 
pastorale (notamment les produits de grande con-
sommation et de substitution susceptibles de réduire 
la dépendance alimentaire). Le fonds devrait 
également servir au développement de la recherche et 
de la production locale des produits pharmaceutiques 
de première nécessité; au développement des ensei-
gnements à distance et à la distribution d’outils et 
supports pédagogiques en milieu rural; et à l’octroi des 
appuis de soutien aux personnes socialement 
vulnérables et aux enfants de la rue affectés par la 
COVID-19. 
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 Outre le fonds, le gouvernement camerounais reçoit 
des dons en nature de toutes sortes (matériel médical, 
masques, produits d’hygiène et désinfectants, denrées 
alimentaires, etc.) destinés à la population en général. 

2.3  Les mesures à l’endroit 
 de la population en général 

Les mesures vis-à-vis des populations ont pour la 
plupart été édictées par l’Organisation mondiale de la 
santé. Au Cameroun, elles ont été mises en place à 
partir du 18 mars 2020. Elles allaient de la fermeture 
des frontières terrestres, aériennes et maritimes, des 
débits de boissons et autres lieux de loisirs à partir de 
18 h, à l’arrêt des cours dans les établissements 
scolaires relevant des trois ordres d’enseignement 
(primaire, secondaire et supérieur), en passant par 
l’annulation de toutes les compétitions sportives, 
l’interdiction des rassemblements publics de plus de 
50 personnes, la limitation des déplacements urbains 
et interurbains, etc. Un numéro de téléphone pour 
mobiliser les équipes de secours (le 1510) était égale-
ment à la disposition de la population. 

Le gouvernement camerounais a aussi encouragé le 
recours à la médecine traditionnelle à travers un train 

d’annonces, mais surtout en laissant la population « se 
débrouiller ». Le ton des annonces a été donné par le 
président de la République Paul Biya qui, dans son 
discours du 19 mai 2020, a affirmé qu’il « encourage 
également tous les efforts visant à mettre au point un 
traitement endogène du COVID-19 » (CRTV, 2020).  

Pour matérialiser cette invitation, le premier ministre 
Joseph Dion Ngute a rendu publiques un ensemble 
de propositions, dont l’encadrement des initiatives 
développées à partir de la pharmacopée traditionnelle; 
l’examen minutieux des solutions thérapeutiques pro-
posées par les tradipraticiens; le renforcement de la 
collaboration entre le ministère de la Santé publique, 
le ministère de la Recherche scientifique et de l’Inno-
vation, le ministère de l’Enseignement supérieur et les 
tradipraticiens. Dans la même veine, le ministère de la 
Santé publique s’est engagé à accélérer le processus de 
finalisation d’un projet de loi portant organisation et 
fonctionnement de la médecine traditionnelle au 
Cameroun, de même que la mise en place d’un réper-
toire national des tradithérapeutes de santé 
(Manaouda, 2020; Mbwe Mpoh et Briand K., 2000). 
Le tableau ci-dessous présente quelques-uns de ces 
tradithérapeutes de la COVID-19 et leurs inventions. 

 

Nom du produit Inventeur Fonction 
Soudicov plus Cheick Modibbo Halidou Ibrahim  Tradipraticien 
Efu_eyoh_koh Acha Vincent Njeck  Tradipraticien 
Ngul be tara  Dr Peyou Ndi Marlyse  Enseignant-chercheur 
Viro-green F.4  Dre Joséphine Briand K  Naturopathe 
Elixir-COVID  
Adsak-COVID  

Mgr Samuel Kleda  Archevêque 

Tucloxine  Dharous Salam  Tradipraticien 
Bio covax  Mme Njikam, la reine des abeilles  Tradipraticienne 
Jatrophicine  Dr Temfack Vope  Enseignant-chercheur 

 
Tableau 1 – Quelques pistes de solution endogènes proposées par des praticiens et chercheurs 

de la médecine traditionnelle du Cameroun 
Source : Mbwe Mpoh, 2020, p. 28

En bonne place dans ce répertoire des tradithéra-
peutes figure Mgr Samuel Kleda, l’archevêque métro-
politain de Douala, dont l’initiative de la mise au point 
d’une potion censée guérir la COVID-19 illustre 
l’option du gouvernement à laisser la population se 
« débrouiller ». D’après l’hebdomadaire Jeune Afrique 
(Foute, 2020a), Mgr Kleda s’intéresse à la phytothéra-
pie depuis bientôt 30 ans. À Douala, il a ouvert une 
herboristerie où se font soigner plusieurs patients. 
Mgr Kleda affirme avoir mis au point une thérapie à 
base de plantes capable de soigner la COVID-19. 

Pour encadrer son initiative, le ministère de la Santé 
publique a mis sur pied une plateforme technique. De 
même, plusieurs personnalités lui ont offert des fonds 
pour produire et distribuer à grande échelle son élixir.  

Cependant, certains professionnels de la santé repro-
chent au ministère de la Santé publique d’avoir laissé 
faire l’archevêque de Douala sans attendre les conclu-
sions de la plateforme technique. Environ quatre 
mois après avoir largement distribué son traitement à 
des milliers de personnes, Mgr Kleda annonçait à ses 



ESPACE LIBRE 

Revue Organisations & Territoires  •  Volume 30 • No 3 • 2021  127 

   

 
 

fidèles, le 1er août 2020, la fin de la guerre qu’il mène 
contre la COVID-19 : 

Nous avons vaincu le coronavirus. Le stock des 
remèdes contre cette pandémie chôme depuis 
quelques jours dans nos hôpitaux catholiques, 
car il n’y a presque plus de malades. Nous ren-
dons grâce à Dieu et à la très Sainte Vierge Marie 
pour cette merveille. […] Le coronavirus n’est 
plus une menace au Cameroun. (Ntchapda, 
2020, s. p.)  

C’est sur cette déclaration de foi, qui n’a fait l’objet 
d’aucune réaction de la part du ministère de la Santé 
publique, qu’il convient de s’arrêter pour tirer les 
premières leçons de la gestion de la COVID-19 au 
Cameroun. 

3.  Premières leçons à tirer 
 de la gestion de la pandémie 

Dans cette partie, nous nous intéressons à la phase de 
précrise de pandémie de COVID-19 et à la phase de 
gestion de l’urgence, qui est actuellement mise en 
œuvre au moment d’écrire ces lignes, avant de nous 
interroger sur ce qu’il en sera de la phase de post-crise. 

3.1  La gestion de la précrise : 
 le déficit de mise en cohérence 
 de l’armature institutionnelle 

La phase de précrise est marquée, de façon géné-
rale, par l’adoption d’instruments nationaux de pré-
vention des catastrophes inspirés des conventions 
internationales. Au Cameroun, le ministère de l’Ad-
ministration territoriale en est le principal acteur. 
D’après Tchingankong Yanou (2014), ce choix date 
de 1961 avec la création, au sein de la Direction des 
affaires politiques de ce ministère, du Service de la 
protection civile, chargé de la gestion des sinistres. 
Ce service sera érigé plus tard, en 1995, en Direc-
tion de la protection civile (DPC). La DPC fonc-
tionne en synergie avec d’autres organisations telles 
que la Croix-Rouge camerounaise, le ministère de 
la Santé publique, le Corps national des sapeurs-
pompiers, le Service d’assistance médicale 
d’urgence, l’Institut des recherches géologiques et 
minières, etc. 

Au fil des catastrophes, l’armature institutionnelle au 
Cameroun s’est étoffée, généralement dans le but de 
rendre plus efficaces les interventions gouvernemen-

tales. Dans cette optique, l’État a créé d’autres struc-
tures, dont le Conseil national de la protection civile 
(CNPC) en 1996, l’Organisation des plans d’urgence 
et des secours en cas de catastrophe ou de risque 
majeur (ORSEC) en 1998, le Programme national de 
prévention et de gestion des catastrophes (PNPGC) 
en 1998 et l’Observatoire national des risques (ONR) 
en 2003. 

Le Conseil national de la protection civile (CNPC) 

D’après le Décret no 96/054 du 12 mars 1996 fixant la 
composition et les attributions du Conseil national de la protec-
tion civile (MINATD, 1996), le CNPC est un orga-
nisme consultatif qui assiste le président de la 
République en matière de protection civile. Il doit 
veiller entre autres à : 

‒ une évaluation nationale détaillée des risques de 
catastrophes naturelles et technologiques, d’acci-
dents graves et de calamités; 

‒ à la mise à jour permanente d’un inventaire de 
fournitures, de matériels, de moyens et de person-
nels pouvant être mobilisés en cas de situation 
d’urgence;  

‒ aux études générales sur les mesures de protection 
civile en temps de paix comme en temps de 
guerre » (paragr. 5[1]).  

Par ailleurs, le Conseil est chargé de l’élaboration d’un 
plan national d’intervention et d’organisation (art. 6). 

L’Organisation des plans d’urgence et des secours en cas de 
catastrophe ou de risque majeur (ORSEC) 

À la suite de l’incendie de Nsam conséquent à un 
accident ferroviaire, un plan d’organisation des 
secours par l’ORSEC a vu le jour par le Décret no 
98/031 du 09 mars 1998 portant organisation des plans 
d’urgence et des secours en cas de catastrophe ou de risque majeur 
(MINATD, 1998). Il s’agit d’un ensemble des 
mesures d’intervention rapide qui doivent être prises 
pour faire face à des catastrophes ou à des risques 
majeurs survenant sur l’étendue du territoire came-
rounais. Les plans de l’ORSEC sont un « dispositif 
d’organisation territorialisée de la gestion des sinistres. 
Ils placent les autorités administratives en situation de 
mobilisation de l’ensemble des ressources nécessaires 
pour la maîtrise des phénomènes inopinés » 
(Tchingankong Yanou, 2014, p. 110). Ainsi, le déclen-
chement des plans d’urgence et des secours en cas de 
catastrophe ou de risque majeur se fait par le préfet à 
l’échelle du département, par le gouverneur à l’échelle 
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 de la région et par le secrétaire général de la présidence 
de la République au palier national. 

Le Programme national de prévention et de gestion des 
catastrophes (PNPGC) 

Pour ce qui est du PNPGC, il a été mis en place au 
Cameroun en 1998 avec la collaboration du Pro-
gramme des Nations unies pour le développement 
(PNUD) à la suite de la Conférence mondiale sur la 
prévention et la gestion des catastrophes tenue à 
Yokohama, au Japon, en mai 1994. Le PNPGC a 
pour objectif le renforcement des capacités managé-
riales, matérielles et logistiques du gouvernement en 
matière de planification, de prévention et de gestion 
des catastrophes (DPC, 2003). 

L’Observatoire national des risques (ONR) 

Quant à l’Observatoire national des risques (ONR), il 
est régi par l’Arrêté no 037/PM du 19 mars 2003 portant 
création, organisation et fonctionnement d’un observatoire 
national des risques (Premier ministre du Cameroun, 
2003). Il a pour mission la collecte, la gestion et la 
diffusion des informations sur les risques naturels et 
technologiques. C’est un « cadre de concertation et de 
collaboration entre les différentes administrations 
concernées, les organismes publics ou privés, 
nationaux et internationaux impliqués dans la gestion 
préventive des risques » (paragr. 2[2]). 

L’armature institutionnelle en phase de précrise est 
donc bel et bien en place au Cameroun. Cependant, 
elle brille par son instabilité du fait qu’elle change au 
gré de la survenance des catastrophes.  

Par ailleurs, elle comporte un certain nombre 
d’obstacles qui sont susceptibles de limiter l’action 
du gouvernement en matière de gestion des catas-
trophes. Au premier rang de ces limites, il y a la 
multiplicité des textes et des acteurs. Puisque les 
catastrophes sont des problèmes transversaux, 
cette multiplicité augmente les coûts d’intervention 
et empêche la concentration de l’expertise au même 
endroit.  

La gestion des catastrophes au Cameroun fait par 
ailleurs la part belle au ministère de l’Administration 
territoriale et de la Décentralisation (MINATD) et à 
sa Direction de la protection civile (DPC). Certes, 
cette dévolution est susceptible d’induire une 
cohérence dans l’action, mais il reste que ce ministère 
est politiquement marqué (par le parti au pouvoir), ce 

qui entraîne une méfiance d’une partie de la popula-
tion quant à l’adhésion de ses décisions2.  

Plus généralement, hormis la Croix-Rouge, la gestion 
des crises au Cameroun est caractérisée par un quasi-
monopole des fonctionnaires. Les textes régissant ce 
domaine font très peu de place aux représentants et 
aux organismes de la société civile. Or, dans le 
contexte d’un pays où les fonctionnaires changent 
constamment de postes et de ministères, il est difficile 
de développer un apprentissage organisationnel en 
matière de gestion des situations d’urgence. 

3.2  La gestion de la phase d’urgence 

Cette phase est marquée par un certain nombre de 
dysfonctionnements propres à la gestion publique au 
Cameroun, à savoir le règne du gradualisme disjoint 
dans la prise de décision, la prépondérance d’une 
approche bureaucratique, les conflits de compétences 
et un déficit de communication. 

3.2.1 Le règne du gradualisme disjoint 

Le gradualisme disjoint (ou la politique des petits 
pas) est un mode de prise de décision mis de l’avant 
par Lindblom (1959). Il consiste en une suite d’ap-
proximations visant à résoudre un problème. Ainsi, 
on avance à petits pas en apprenant dans le cours 
de l’action. La gestion de la pandémie de 
COVID-19 au Cameroun illustre à merveille cette 
théorie.  

En effet, même s’il est encore très tôt pour faire le 
bilan de la réponse du gouvernement camerounais 
face à la pandémie de COVID-19, on peut affirmer 
que la gestion de cette pandémie a connu, dans ses 
débuts, beaucoup de tâtonnements, la démarche du 
gouvernement s’apparentant à une sorte de « brico-
lage permanent » (Tchingankong Yanou, 2014). Par 
la suite, le gouvernement s’est ressaisi en appliquant 
autant que possible les mesures préconisées par 
l’OMS en pareille circonstance. En effet, l’OMS a 
publié un document qui fournit aux États membres 
les orientations provisoires pour la mise en œuvre 
de la surveillance mondiale du nouveau coronavi-
rus COVID-19 (OMS, 2020). Malgré ces points à 
mettre à l’actif du gouvernement camerounais, 
certaines lacunes peuvent être évoquées dans sa 
gestion de cette pandémie.  
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L’incapacité du gouvernement à empêcher la propagation 
de la maladie en début de pandémie 

La première lacune est relative à l’incapacité du 
gouvernement à empêcher la propagation de la 
maladie au tout début de la pandémie. En effet, le 
début de la propagation du coronavirus au Came-
roun est présenté par bien des observateurs comme 
étant le résultat du laxisme qui a régné dans l’appli-
cation des contrôles aux aéroports. Ce laxisme est 
déploré dans cet extrait du journal Le Monde Afrique 
du 16 mars 2020 : 

De nombreuses voix s’élèvent pour réclamer 
l’arrêt des liaisons aériennes et maritimes avec les 
pays qui dénombrent le plus grand nombre de 
malades comme la France et l’Italie, mais le 
gouvernement n’en est pas encore là. Dans un 
communiqué paru dimanche 15 mars, le 
ministre de la Santé publique, le docteur 
Manaouda Malachie, invite plutôt les passagers 
des vols Air France n° AF 900 et SN Brussels 
n° 371 ayant transporté deux des cinq patients 
« à bien vouloir se signaler de toute urgence ». Et 
dans un autre communiqué paru ce 16 mars, 
M. Malachie invite tout voyageur en provenance 
des pays à risque à « observer une quarantaine de 
quatorze jours avant toute activité et [tout] 
contact ». (Le Monde Afrique, 2020, s. p.) 

L’impuissance du gouvernement à faire respecter les 
mesures édictées 

La deuxième lacune a trait à l’impuissance du gouver-
nement à faire respecter par la population les mesures 
barrières qui ont été édictées. En effet, le 30 avril 
2020, le gouvernement camerounais a décidé de lever 
certaines mesures de distanciation sociale dans tout le 
pays afin de soulager les secteurs fortement affectés 
par la crise sanitaire. Il s’agissait de l’ouverture au-delà 
de 18 h des débits de boissons, des restaurants et des 
lieux de loisirs ainsi que de la levée de la mesure rédui-
sant le nombre de passagers dans tous les transports 
en commun. Cette annonce du gouvernement a été 
considérée par la population comme signifiant la fin 
de la pandémie. On a alors observé une multiplication 
des comportements à risque :  

« C’est terrible, regardez, regardez, c’est le 
désordre tous azimuts et les gens se sont accou-
tumés à ça, ils se sont habitués à ça et ça ne leur 

dit rien. C’est leur train-train quotidien. Regar-
dez dans les bars, les gens s’embrassent, se 
parlent bouche à bouche avec des postillons qui 
sortent d’une bouche à l’autre, ça ne dit rien à 
personne », témoigne Claude Epoh, ingénieur 
en construction. (Lyonnel, 2020, s. p.) 

Dans un pays où la majorité de la population vit dans 
la promiscuité et au jour le jour, de tels comporte-
ments ne surprennent pas.  

Le manque de moyens du gouvernement et des populations 
en général 

La troisième lacune est inhérente à un manque de 
moyens à la fois du gouvernement et des populations 
en général. La pandémie de COVID-19 est arrivée au 
moment où le pays faisait face à une situation écono-
mique difficile marquée par une baisse des ressources 
de l’État. D’après Savina Ammassari, directrice pays 
de l’ONUSIDA pour le Cameroun : 

La riposte du Cameroun est confrontée à des 
contraintes considérables, en particulier pour 
ce qui est d’élargir le dépistage et le traçage des 
contacts, de fournir des unités de soins inten-
sifs/des respirateurs artificiels pour les per-
sonnes gravement atteintes, ainsi que des 
équipements de protection individuelle adap-
tés destinés au personnel médical. La mise en 
place rapide de programmes d’éducation des 
communautés mettant l’accent sur l’hygiène 
des mains et l’éloignement physique est une 
problématique actuelle, en particulier dans les 
zones urbaines pauvres et souvent surpeu-
plées (ONUSIDA, 2020, s. p.).  

Au-delà de ces lacunes, qui peuvent être classées 
comme conjoncturelles, d’autres limites marquent 
la gestion de la pandémie de COVID-19 au 
Cameroun. Ces limites peuvent être qualifiées de 
structurelles, dans la mesure où elles sont récur-
rentes chaque fois que le pays fait face à une catas-
trophe. Elles ont trait à la nature de l’intervention 
gouvernementale, aux conflits de compétences 
entre les organes étatiques, au déficit de transpa-
rence dans la gestion des dons et à l’absence 
d’anticipation du gouvernement camerounais. 
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3.2.2 Une gestion bureaucratique 

 et exclusive de la pandémie 
 par les organes étatiques 

La gestion de la pandémie au Cameroun a été 
marquée par une prépondérance des interventions 
gouvernementales. Cette gestion est ponctuée 
d’ordonnances, de décrets, d’arrêtés et d’une diversité 
d’instances de concertation gouvernementales.  

La coordination générale de la réponse à la pandémie 
est assurée par le premier ministre. Compte tenu de 
l’ampleur de la menace, cette implication du gouver-
nement se comprend. Ce qui est à déplorer, c’est la 
centralisation de la prise de décision au palier ministé-
riel et la quasi-exclusion des organes non étatiques de 
ce processus. Ainsi en est-il du don matériel d’une 
valeur de 2 milliards FCFA du président de la Répu-
blique, dont le cheminement est décrit par le 
MINATD3 en ces termes : « Le chef de l’État m’a 
instruit [le ministre] de venir lancer ce convoi. Les 
gouverneurs de régions vont prendre le relai, ainsi que 
les préfets, les sous-préfets et les maires » (Pahai et 
Toussaint, 2020, s. p.). 

On sait que les premières heures d’une catastrophe 
sont critiques pour limiter l’amplification des effets. 
Dans le cas de la COVID-19, les errements du gou-
vernement camerounais au début de la pandémie ont 
amplifié sa propagation au sein de la population : 

De fait, le Cameroun n’a fermé ses frontières 
terrestres, aériennes et maritimes que le 18 mars, 
douze jours après le premier cas « importé » et 
des semaines après nombre d’autres pays afri-
cains. […] Il a fallu attendre mi-mars, aussi, pour 
que d’autres mesures de restriction soient prises, 
comme la distanciation dans les transports 
publics et la fermeture des bars et restaurants. 
(Agence France-Presse, 2020b, s. p.) 

Nulle part dans la stratégie du gouvernement il n’est 
fait allusion à la participation des organisations non 
gouvernementales (ONG) locales, pourtant censées 
être spécialisées dans le soutien aux populations 
vulnérables. Seules les ONG internationales sont 
impliquées à travers du financement reçu de l’exté-
rieur. Par exemple, l’ONG internationale Action 
contre la faim a reçu 11 M€ de l’Agence française de 
développement pour améliorer les conditions 
d’accueil et de prise en charge des personnes 

contaminées dans les hôpitaux de référence (Agence 
française de développement, 2020). 

3.2.3 Des conflits de compétences 
 entre les organes étatiques 

La gestion de la pandémie a mis en branle un 
ensemble d’acteurs dont la délimitation des champs 
de compétences reste floue. Si les dévolutions du 
ministère de la Santé publique vont de soi dans la 
gestion de cette crise, la place prépondérante prise par 
le ministère de l’Administration territoriale s’explique 
moins, d’autant plus que le ministère des Affaires 
sociales et celui de la Décentralisation et du Dévelop-
pement local (chargés des collectivités locales) sem-
blent mis de côté. Le ministre de l’Administration 
territoriale sillonne le pays d’est en ouest, du nord au 
sud pour la distribution des dons aux populations, et 
ces dons sont présentés comme étant ceux du prési-
dent de la République.  

On note les mêmes interférences en matière de 
communication. Entre le premier ministre, le 
ministre de la Santé publique et celui de la Commu-
nication, il est difficile de savoir qui dirige la com-
munication gouvernementale en situation de crise. 
Très peu de médias privés ont été sollicités pour 
appuyer cette communication. 

3.2.4 Un déficit 
 de communication 
 et de tranparence dans 
 la gestion des dons 

Bien des acteurs de la société civile se sont interrogés 
sur la transparence qui entoure l’utilisation des fonds 
destinés à la lutte contre la COVID-19. Ici encore 
transparaissent les lacunes du gouvernement en 
matière de communication. Le 12 juin 2020, l’ONG 
Human Right Watch (HRW), qui a pignon sur rue au 
Cameroun, a demandé qu’une enquête soit ouverte 
sur l’utilisation du Fonds de solidarité pour la santé (à 
ne pas confondre avec le Fonds de solidarité créé par 
le président de la République le 30 mars 2020). Ce 
fonds « a été mis en place pour résoudre les pro-
blèmes de santé urgents et garantir l’équité dans le sys-
tème de santé; cependant, son utilisation n’est encore 
régie par aucune législation » (Banque mondiale, 2018, 
p. 131). Créé en 1993 par les pouvoirs publics, ce 
fonds est alimenté par une contribution de 10 % des 
recettes mensuelles des établissements publics four-
nissant des soins médicaux primaires (HRW, 2020).  



ESPACE LIBRE 

Revue Organisations & Territoires  •  Volume 30 • No 3 • 2021  131 

   

 
 

Selon HRW et la Banque mondiale, il n’y a aucune 
traçabilité des fonds reçus ni des dépenses éventuelle-
ment engagées, ce qui laisse présumer une mauvaise 
utilisation des encaissements ou, pire, des détourne-
ments par corruption.  

Les mêmes soupçons pèsent sur la gestion des dons 
reçus dans le cadre de la pandémie. D’après l’hebdo-
madaire Jeune Afrique, ces soupçons portent sur cinq 
enveloppes budgétaires : 

Il s’agit principalement du fonds de solidarité 
créé par Paul Biya, initialement renfloué par ses 
soins à hauteur d’un milliard de francs CFA et 
dont le montant dépasserait déjà les 3 milliards 
de francs CFA; d’une facilité de 135,56 milliards 
de francs CFA, soit 226 millions de dollars, 
accordée par le FMI; des dons en nature d’entre-
prises et d’organisations diverses; du compte 
d’affectation budgétaire de 180 milliards de 
francs CFA adopté par l’Assemblée nationale; et 
enfin du Fonds de solidarité pour la santé, qui 
reçoit, depuis sa création en 1993, 10 % des 
recettes mensuelles en provenance des établisse-
ments publics fournissant des soins médicaux 
primaires. Un total d’au moins 318,56 milliards 
de francs CFA auquel s’ajoutent les dons en 
nature. (Foute, 2020b, s. p.) 

Face à cette situation, le premier ministre camerounais 
annonce l’ouverture d’une enquête sur l’utilisation des 
fonds alloués à la lutte contre la COVID-19, enquête 
qui sera menée par la Chambre des comptes. 

3.3  Quid de la phase de reconstruction? 

Cette phase n’est pas encore d’actualité, mais, au re-
gard des expériences passées, il est facile d’imaginer 
qu’elle ne sera pas différente de la façon dont les 
autres catastrophes ont été gérées. En effet, d’après 
Ben Tchinda Ngoumela (2010), les membres de la 
protection civile ne sont visibles que lors de la surve-
nance des catastrophes. 

La phase d’urgence terminée, probablement du fait 
qu’elle est la plus médiatisée, les populations se retrou-
vent livrées à elles-mêmes. Ce quasi-abandon des 
populations a été observé lors des catastrophes précé-
dentes. Or, avec la pandémie, le gouvernement 
camerounais ne peut se permettre une telle attitude. 
Du fait de son ampleur et de ses effets à long terme, 
la pandémie se situe dans un registre à part dans la 
chronique des catastrophes. Qui plus est, la future 
survenance d’autres pandémies de même nature et de 
même ampleur devient de plus en plus probable 
(Buissonnière, 2012; OMS, 2018).  

Pour ce qui est de la pandémie de COVID-19, le 
Fonds monétaire international (2020) affirme : 
« Alors que le nombre de cas de COVID-19 conti-
nue d’augmenter, l’économie mondiale se prépare 
à un choc d’une gravité et d’une complexité sans 
précédent, qui devrait déclencher la pire récession 
depuis la Grande Dépression » (cité dans Valensisi, 
2020, p. 1). Aussi, la Banque mondiale (2020) 
recommande-t-elle :  

La première des priorités est de faire face à 
l’urgence sanitaire et économique mondiale. 
Mais, au-delà de ça, la communauté internatio-
nale doit s’unir pour trouver les solutions qui 
permettront de réinstaller une reprise aussi 
solide que possible et de lutter contre une aggra-
vation de la pauvreté et du chômage. (s. p.) 

Pour ce qui est du Cameroun, le Programme des 
Nations unies pour le développement (2020) estime 
que la pandémie de COVID-19 aura des consé-
quences importantes qui se traduiront par une baisse 
des recettes de l’État et par une augmentation de ses 
dépenses. Celles-ci engendreront à leur tour une 
baisse de production et du chiffre d’affaires des entre-
prises, ce qui aura des effets sur les ménages en 
matière de baisse des revenus, d’accroissement des 
dépenses de santé et d’augmentation du chômage. Ce 
système crée un cercle vicieux qui aggrave sans cesse 
ces effets néfastes, comme il apparaît dans la figure 1 : 

  



 
 

132 

   

 

Figure 1 – Effets socioéconomiques potentiels de la pandémie de COVID-19 au Cameroun 
Source : Adapté de PNUD, 2020, p. 11 

 

Le schéma ci-dessus illustre l’ampleur des défis à 
venir une fois que la phase d’urgence de la pandé-
mie aura été maîtrisée. Dans ce cas précis, le 
gouvernement camerounais ne pourra pas baisser 
les bras comme il l’a souvent fait pour les autres 
catastrophes. En fait, à partir des lacunes relevées 
dans le système de gestion actuel de la pandémie de 
COVID-19, il faut repenser le processus de gestion 
des catastrophes au Cameroun en accroissant ses 
moyens et ses capacités d’intervention. 

4.  Amélioration 
 de la gestion des catastrophes 

Au vu des expériences passées et du cas de la pandé-
mie de COVID-19, nous proposons que soit revue la 
façon d’aborder la gestion des catastrophes au 
Cameroun. Cela implique d’intégrer la gestion des 
catastrophes comme relevant des activités courantes 
de gouvernance du pays ainsi que de développer les 
capacités et les moyens d’intervention du système. 

4.1  Améliorer la gouvernance en 
 matière de gestion des catastrophes 

Dans ce contexte, améliorer la gouvernance signifie 
de mettre en cohérence l’armature institutionnelle 
de gestion des crises. Cela suppose de faire une 
relecture et une mise à jour des textes organisant la 
gestion des catastrophes au Cameroun afin de 
mieux répartir les rôles, d’une part, entre les 
organes étatiques et, d’autre part, les acteurs privés 
et la société civile. Cette mise en cohérence devrait 
être soutenue par une communication qui rend 
transparentes les actions menées par les uns et les 
autres, pour non seulement impliquer et mobiliser 
les différentes parties prenantes, mais aussi rassurer 
tout le monde sur l’utilisation faite des ressources 
reçues. Dans un pays où les suspicions de 
corruption sont fréquentes, communiquer et 
rendre compte accroîtraient la légitimité des déci-
sions prises. 
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4.2  Intégrer la gestion 
 des catastrophes 
 comme relevant des activités 
 courantes de gouvernance du pays 

Jusqu’à présent, la gestion des catastrophes au 
Cameroun se fait sur un mode épisodique. Le gouver-
nement tire très peu avantage des expériences passées 
pour gérer la situation présente. Ainsi, la gestion des 
crises s’apparente à un éternel recommencement. 
Pourtant, la récurrence et la fréquence des catas-
trophes observées ces derniers temps tendent à 
confirmer que ces phénomènes feront désormais par-
tie du quotidien des populations (GIEC, 2007; 
Hellendorff, 2012; Amougou, 2018; Bou Nader, 
2018).  

C’est pourquoi il faut intégrer la gestion des 
catastrophes comme une activité courante de la 
gouvernance d’un État, d’une collectivité ou d’une 
organisation. L’expérience acquise sur le terrain ne 
suffit donc plus comme étant le mode de dévelop-
pement des connaissances. Désormais, il faut déve-
lopper une expertise nationale qui s’appuie sur un 
corpus de connaissances curriculaires. Autrement 
dit, la gestion des catastrophes doit désormais faire 
partie des programmes de formation universitaire. 
Ainsi, le pays serait doté d’une masse critique de 
spécialistes en gestion de crises qui feraient partie 
du corps des fonctionnaires et qui viendraient 
étoffer les capacités des organisations de la société 
civile (OSC).  

Le nombre d’OSC au Cameroun est estimé à 50 000 
et 80 % de la population se déclare en être membre 
(Cazabat, 2015). Gausset (2005) les définit comme 
l’ensemble des mouvements collectifs, associations, 
organisations et groupements non gouvernementaux. 
Dans son plan de développement intitulé Cameroun 
Vision 2035 (MINEPAT, 2009), le gouvernement 
accorde un rôle important aux OSC, à savoir offrir 
des services sociaux pour la lutte contre la pauvreté et 
la promotion sociale; promouvoir le patrimoine cul-
turel national; être le creuset de la participation et de 
la mobilisation sociales pour l’intégration des forces 
productives et pour la démocratisation dans un con-
texte de décentralisation; et avoir une activité de veille 
pour la défense des droits de la personne en général, 
notamment ceux des travailleurs, des femmes, des 
enfants, des minorités, etc. et pour l’élargissement du 
processus de démocratisation. 

Malheureusement, cette reconnaissance ne s’accom-
pagne pas de moyens. Les OSC camerounaises 
vivent, pourrait-on dire, dans une situation d’indi-
gence chronique caractérisée par un manque de 
ressources humaines, financières et matérielles. Dans 
le cas de la gestion des catastrophes, ces facteurs sont 
autant de handicaps à l’implication des organisations 
en temps de crise. La disponibilité de personnes 
formées en gestion des catastrophes apparaît alors 
comme un premier pas vers la dotation des OSC en 
ressources humaines qualifiées, le reste devant être 
pourvu par un organisme pérenne de soutien en 
temps de crise. 

4.3 Créer un organisme 
 pérenne et spécialisé 
 de soutien aux situations d’urgence 

L’implication des OSC à toutes les phases du pro-
cessus de gestion des catastrophes est une condi-
tion essentielle à la réussite de cet exercice (Shaban, 
2001; Linnell, 2013; Miller et Douglass, 2016; 
Meduri, 2016). Cette implication l’est encore 
davantage lorsqu’il s’agit de la phase de reconstruc-
tion, où l’action gouvernementale doit aller de pair 
avec les interventions des organismes de première 
ligne (Daly et collab., 2017). 

Dans le cas de la pandémie de COVID-19, la 
figure 1 ci-dessus montre l’ampleur de ses effets 
anticipés sur la population. Face à l’imminence de 
tels effets, le gouvernement camerounais ne peut 
plus faire l’économie de la prise en charge de la 
population en période de post-crise. De même, il 
ne peut plus se contenter de gérer ces périodes au 
cas par cas, comme il le fait habituellement.  

Il est donc temps que le gouvernement camerou-
nais se dote d’une structure permanente de gestion 
opérationnelle des périodes de post-crise. Une telle 
structure aura l’avantage de fédérer les expertises en 
matière de soutien aux populations vulnérables au 
sein d’un même organisme et de développer des 
compétences nationales en la matière. L’organisme 
en question aura une double vocation : collecter les 
fonds en amont et les distribuer en aval. 

En amont, l’organisme aura la charge de rechercher 
des sources de financement sur une base perma-
nente, soit à travers des campagnes annuelles de 
financement, soit sur la base d’un impôt (p. ex., une 
taxation de 1 FCFA par appel téléphonique). Le 
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 succès d’un tel rôle repose sur deux piliers : la trans-
parence et le caractère apolitique de la structure. La 
transparence est le gage d’une bonne gestion, tandis 
que le caractère apolitique garantit que l’organisme 
ne sert pas un parti politique, mais bien une cause 
nationale. 

En aval, l’organisme en question devrait travailler 
en étroite collaboration avec les ministères à voca-
tion sociale et accompagner les efforts de soutien 
aux populations vulnérables des organismes de pre-
mière ligne. Au Cameroun, ces derniers sont encore 
en état de végétation, faute de moyens et d’appui. 
La création d’une structure opérationnelle viendrait 
combler cette lacune en renforçant les capacités des 
organismes de première ligne là où ils existent, et 
en encourageant leur création là où cela s’avère 
nécessaire. 

Conclusion 

Cette étude de cas de gestion de la pandémie de 
COVID-19 par les autorités camerounaises aux 
premiers mois de sa survenance a permis de relever 
les efforts déployés par le gouvernement camerou-
nais pour juguler la crise. Ces efforts se sont 
déployés sur les plans stratégique, opérationnel et à 
l’endroit de la population en général. De l’analyse, 
il ressort que ces efforts auraient pu être plus effi-
caces s’ils n’avaient pas souffert d’une gestion trop 
bureaucratique ni de la mise en scène d’une multi-
tude d’acteurs aux rôles parfois mal définis. 

Au regard des crises antérieures survenues au 
Cameroun, le cas de la pandémie de COVID-19 

confirme une gestion au cas par cas des crises dans 
ce pays. Ce comportement ne favorise pas l’appren-
tissage organisationnel, de plus en plus nécessaire 
dans un contexte où la récurrence des crises ne 
relève plus de la contingence. Ainsi, mettre toutes 
les énergies dans les phases d’urgence comme c’est 
le cas actuellement est certes louable, mais insuffi-
sant. C’est pourquoi nous recommandons, pour 
rendre plus efficace la gestion des crises au 
Cameroun, d’améliorer la gouvernance en la ma-
tière; d’intégrer la gestion des catastrophes comme 
une activité courante de gouvernance d’un État en 
l’instituant dans les programmes universitaires; et 
de créer une structure pérenne de soutien à la 
gestion des catastrophes. 

Limites 

Cet article couvre une période assez courte dans le 
long effort de gestion de la pandémie de 
COVID-19; une crise qui s’est installée dans la 
durée. Il est donc difficile d’en arriver à des conclu-
sions définitives à partir d’une situation en évolu-
tion, comme c’est le cas ici4. Aussi, faut-il souhaiter 
que des recherches futures couvrant des périodes 
plus longues soient menées. On peut penser à des 
recherches longitudinales non seulement sur la 
gestion de la pandémie de COVID-19, mais aussi 
sur la gestion des crises au Cameroun de façon 
générale. Ces recherches porteraient autant sur la 
gestion des phases d’urgence que sur celle des 
phases de reconstruction. Les organismes de pre-
mière ligne, censés jouer un rôle de premier plan 
dans la phase de reconstruction, méritent aussi une 
attention particulière de la part des chercheurs. 

NOTES 

1 Le ministère de la Santé publique du Cameroun publie tous les trois jours un bulletin web intitulé Cameroun : rapport de situation 
COVID-19, qui fait le point sur l’évolution de la pandémie et sur les mesures prises par le gouvernement pour l’endiguer. On 
apprend ainsi qu’à la fin du mois de juin 2020, le taux de létalité de la COVID-19 au Cameroun est de 2,7 % pour un taux de 
guérison de 68 % environ. 

2 La polémique ayant entouré la levée de fonds initiée par le parti politique d’opposition Mouvement pour la Renaissance du 
Cameroun (MRC) pour combattre la pandémie de COVID-19 en est une parfaite illustration. Cette polémique est très vite sortie 
du champ de la lutte contre la pandémie pour devenir une dispute politicienne. 

3 e ministère des Affaires territoriales et de la Décentralisation est désormais scindé en deux : le ministère des Affaires territoriales et 
le ministère de la Décentralisation et du Développement local. 

4 Entre la date de rédaction de la première ébauche de cet article et le moment de sa publication, un certain nombre d’événements 
sont venus confirmer les faits évoqués. Ainsi, à la suite de l’enquête prescrite par le premier ministre, la Chambre des comptes a 
relevé dans son rapport (non publié) plusieurs cas avérés de corruption et de distraction de fonds alloués pour la lutte contre la 
COVID-19. Par la suite, plusieurs ministres ont été entendus par le parquet du Tribunal criminel spécial (TCS). Par ailleurs, un 
groupe d’étude (task force) pour la riposte contre la COVID-19 a été créé au Secrétariat général de la présidence de la République. 
Cette task force, de l’avis de plusieurs analystes, crée un bicéphalisme entre le premier ministre et le secrétaire général de la 
présidence de la République dans le pilotage de la lutte contre la COVID-19. 
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